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— M. le vicaire général Leclerc, curé de la Mal haie, a été 
assez gravement indisposé depuis le commencement du mois. 
Nous apprenons avec bonheur que sa santé s’améliore de jour 
en jour. En attendant son complet rétablissement, M. l’abbé 
Hluteau.de Chicoutimi, a été nommé desservant de la Malbaie.

— M. l’abbé K. Tremblay a été nommé curé d’Hébertville 
(Lac Saint-Jean), en remplacement de M. l’abbé Barabé, que 
l’etat peu satisfaisant de sa santé a obligé de prendre du repos. 
C’est à Saint-Jean-Deschai lions, sa paroisse natale, que M. Ba
rabé a pris sa retraite.

La Béatification de Jeanne d’Arc

Où en est la cause de béatification de Jeanne d’Arc en cour 
de Rome i se demande la Semaine reliqieuee d’Evreux.

Noua avons rencontré un prélat, retour de la Ville Eternelle, 
à qui entre tant d’autres questions, nous avons posé celle-là. 
Voici ce qu’il a bien voulu noua répondre :

« La cause est en excellente voie, malgré les quelques 
semaines de retard que subit le décision des Tribunaux de la 
Rote, reconnaissant l'authenticité des procès apostoliques en
gagés sur les miracles. A l’heure actuelle on en compte six 
provenant des diocèses d’Arras, de Bayeux, d’Evreux, de 
Nevers et d’Orléans (ce dernier compte deux guérisons.) Les 
conclusions des docteurs de la Congrégation des Rites sont fa
vorables à la reconnaissance des miracles dans ces six cas. Mais 
ce qui retarde un peu la cause, c’est que le postulateur est le 
même que pour les religieuses de Compiègne qui vont être 
Ratifiées aussi. »

Nous nous étonnons que cette cause, introduite à Rome 
depuis peu, soit déjà si avancée.

« C'est que le cas n’est pas le même, nous répond le pré
lat. Les religieuses sont mortes des coups que leur ont portés 
les persécuteurs de leur foi et en haine de leur foi. Pour méri
ter l’honneur qui leur échoit, il n’est pas nécessaire, dans ce 
cas, d’établir qu’elles ont accompli des miracles. »

Le procès de béatification de Jeanne d’Arc, au contraire, 
appelle la reconnaissance du caractère providentiel de sa mis
sion et des effets dont elle fut suivie. C’est à sa démonstration


